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(b) Quelle que soit la forme du régime définitif,
(i) les buts de celui-ci devront être conformes aux principes énoncés au

Préambule du présent Accord,
(i) comme au présent Accord tous les États membres de l'Union Interna-

tionale des Télécommunications ou leurs organismes désignés à cet
effet pourront y adhérer,

(iii) les investissements faits par les signataires de l'Accord Spécial seront
sauvegardés,

(iv) toutes les Parties au régime définitif auront la possibilité de contri-
buer à la définition de la politique générale.

(c) Le rapport du Comité sera examiné au cours d'une conférence inter-
Dnale à laquelle peuvent participer également les organismes de télécom-
ications dûment désignés et qui sera réunie à cet effet par le Gouverne-
t des États-Unis d'Amérique dans les trois mois suivant le dépôt du
>ort. Les Parties au présent Accord s'efforceront d'obtenir que le régime
itif soit créé à la date la plus proche possible afin qu'il puisse entrer en

eur au plus tard le ler janvier 1970.

ARTICLE X

Dans l'examen des contrats et dans l'exercice de leurs autres responsabilités,
,omité et la Société en tant que gérant tiennent compte de la nécessité de
evoir, mettre au point et acquérir le matériel et obtenir les services les plus
opriés et au meilleur prix pour le fonctionnement et l'exploitation les plus
aces du secteur spatial. Lorsque les réponses aux demandes de propositions
ux appels d'offre sont jugées comparables quant à la qualité, au prix c.i.f. et
délais, le Comité et la Société en tant que gérant veillent également à ce que
ýontrats soient réDartis autant que -possible de telle façon que le matériel soit


